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Renseignez-vous sur les différents cas de déblocages qui vous permettent de financer vos projets personnels et professionnels 




						

					
		  		
			

	  	
  	 
  	
  	
  		
  			
 Epargne disponible

 En contrepartie des avantages fiscaux et sociaux, votre épargne est bloquée pour une durée déterminée. Pour financer vos projets personnels ou professionnels, vous pouvez récupérer votre épargne :

 -       au bout de 5 ans sur le PEE

 -       au départ à la retraite sur le PERCO / PERECO.

 Votre épargne peut vous être restituée sous forme de capital (versement de tout ou partie de l’épargne sur son compte) ou de rente viagère (uniquement sur le PERCO/PERECO).

  

 Déblocages anticipés

 Vous bénéficiez également de cas de déblocages vous permettant de récupérer plus tôt votre épargne. Les demandes de rachats sont réalisables sur votre espace personnel (lien vers la page de connexion) rubrique « Mes opérations » sur lequel vous pouvez télécharger vos justificatifs.

 Retrouvez plus d'informations grâce aux fiches à télécharger en bas de page.


  

  

  Tableau des cas de déblocages

 

  Vous avez besoin de votre épargne ? Le Prêt Myself vous permet de profiter à l'avance de votre épargne salariale. En savoir plus

 Demander un remboursement
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				 	Comment gérer vos placements ?
			 	
 
				
					 
  Parce que tout le monde est différent, l'ensemble des fonds d'épargne salariale permet d'investir sur celui ou ceux qui correspondent le plus à votre profil et à vos attentes ! 
 


				

			
		

	


  			
  			
  			
  		 
  		
	
		
	
		
  			
   	
	
		
			
              	
	               	
           		
			
			
				
				 	Votre espace personnel
			 	
 
				
					 
  Votre espace personnel vous permet de gérer en ligne votre épargne salariale et de réaliser toutes vos opérations courantes. 
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